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AGENCE REGIONALE  

DE SANTE CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

 
ARRETE 

Portant autorisation de fonctionnement d’un centre ressource de coordination  

au sein du Centre d’Action Médico-Social Précoce (CAMSP)  

géré par le Centre Hospitalier de CHARTRES. 

 

 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, 

 

 
Vu le Code de justice administrative et notamment l’article R. 312-1 ; 

 

Vu le Code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le Code de la santé publique ; 

 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne BOUYGARD en qualité 

de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire ; 

 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades 

chroniques ; 

 

Vu la circulaire n° DGCS/3B/2017/148 du 2 mai 2017 relative à la transformation de l’offre 

d’accompagnement des personnes handicapées dans le cadre de la démarche « une réponse 

accompagnée pour tous », de la stratégie quinquennale de l’évolution de l’offre médico-

sociale (2017-2021) et de la mise en œuvre des décisions du CIH du 2 décembre 2016 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2018-DSTRAT-0024 portant adoption du Projet Régional de Santé de la région 

Centre-Val de Loire en date du 25 juin 2018 ; 

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) 2018-2022 signé le 8 août 2018 

entre l’Agence Régionale de Santé, le Conseil Départemental d’Eure-et-Loir et le Centre 

Hospitalier de CHARTRES ; 

 

Considérant la fiche action n° 10 du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM)   

2018-2022 ; 

 

Considérant que l’activité de centre ressource de coordination rattaché au CAMSP de 

CHARTRES permettra d’offrir une première réponse aux enfants en liste d’attente ;  

 

Considérant  que le projet présente un coût de financement en année pleine qui est compatible 

avec le montant des dotations mentionnées à l’article L. 314-4 du Code de l’action sociale et 

des familles ; 
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ARRETE  

 

Article 1
er

 : L’autorisation visée à l’article L. 313-1 du Code de l’action sociale et des 

familles est accordée à Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier de CHARTRES pour 

mettre en place un centre ressource de coordination au sein du Centre d’Action Médico-Social 

Précoce (CAMSP) de CHARTRES dont la capacité reste fixée à 80 places. 

Ce centre de ressource a pour mission de pouvoir donner une première réponse aux familles 

d’enfants qui sont en liste d’attente pour une prise en charge, sous la forme d’informations, de 

conseils, d’expertise et de coordination. 

Article 2 : L’autorisation globale est délivrée pour une durée de 15 ans. Son renouvellement 

sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du Code 

de l’action sociale et des familles dans les conditions prévues par l’article L. 313-5 du même 

Code. 

Article 3 : Conformément aux dispositions de l'article L. 313-1 du Code de l'action sociale et 

des familles, la présente autorisation est caduque si elle n'a pas reçu un commencement 

d'exécution dans un délai de quatre ans suivant sa notification.  

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 

direction ou le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en 

considération pour son autorisation devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente 

selon l’article L. 313-1 du Code de l’action sociale et des familles. L'autorisation ne peut être 

cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée.  

Article 5 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit : 

N° FINESS EJ 28 000 013 4 

Raison sociale CH DE CHARTRES 

Adresse 
34 rue du Docteur Maunoury 

28018 CHARTRES 

Statut juridique 13 (établissement public communal hospitalier) 

N° FINESS ET 28 000 360 9 

Raison sociale CAMSP 

Adresse  
34 rue du Docteur Maunoury 

28018 CHARTRES 

Code catégorie 190 (CAMSP) 

N° FINESS ET 28 000 773 3 

Raison sociale CENTRE  RESSOURCES DE COORDINATION 

Adresse  
34 rue du Docteur Maunoury 

28018 CHARTRES 

Code catégorie 461 (Centre Ressources) 

Discipline 

d’équipement 
Modes de fonctionnement Clientèle 

410 (ICEC) 

 
97 Type indifférencié 

010 (Tous types de déficience 

personnes handicapées (SAI)) 

Article 6 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut 

faire l’objet, soit d’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence 

Régionale de Santé Centre-Val de Loire, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45000 ORLEANS. 
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Article 7 : Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de 

Loire, le Délégué Départemental de l’Eure-et-Loir, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de Région. 

 

Fait à Orléans, le 2 novembre 2018 

La Directrice Générale 

de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

Signé : Anne BOUYGARD 
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AGENCE REGIONALE  

DE SANTE CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

 

ARRETE  

Portant fermeture du SESSAD de CHARTRES et fermeture de l’ITEP de MORANCEZ 

au bénéfice du DITEP, modification de l’autorisation de l'ITEP de SENONCHES en 

dispositif intégré ITEP/SESSAD (DITEP), gérés par l’ADPEP 28. 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, 

 

 

Vu le Code de justice administrative et notamment l’article R. 312-1 ; 

 

Vu le Code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le Code de la santé publique ; 

 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne BOUYGARD en qualité 

de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire ; 

 

Vu le décret n° 2017-620 du 24 avril 2017 relatif au fonctionnement des établissements et 

services médico-sociaux en dispositif intégré prévu à l’article 91 de la loi n° 2016-41 du 

26 janvier 2016 relative à la modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades 

chroniques ; 

 

Vu l’arrêté n° 2018-DSTRAT-0024 portant adoption du Projet Régional de Santé de la région 

Centre-Val de Loire en date du 25 juin 2018 ; 

 

Vu l’arrêté n° 10-OSMS-PH28-0092 du Directeur Général de  l’ARS Centre-Val de Loire en 

date du 13 décembre 2010 portant autorisation d’extension de 1 place du Service d’Education 

Spéciale et de Soins à Domicile « Troubles de la conduite et du comportement » de 

CHARTRES géré par l’ADPEP 28, pour la prise en charge d’enfants et d’adolescents âgés de 

6 à 20 ans présentant des troubles du comportement, portant la capacité totale du service de 

19 à 20 places ; 

 

Vu l’arrêté n° 2015-OSMS-PH28-0017 en date du 16 février 2015 du Directeur Général de 

l’ARS Centre-Val de Loire portant autorisation de diminution de 6 places de l’ITEP de 

SENONCHES par fermeture de son annexe située rue Chauveau Lagarde - 28000 

CHARTRES géré par l’ADPEP 28, ramenant sa capacité totale de 31 à 25 places ; 

 

Vu l’arrêté n° 2015-OSMS-PH28-0018 en date du 17 février 2015 du Directeur Général de 

l’ARS Centre-Val de Loire portant autorisation d’extension non importante de 6 places de 

l’ITEP de MORANCEZ par transfert des 6 places de l’annexe de CHARTRES de l’ITEP de 

SENONCHES, gérés tous les deux par l’ADPEP 28, portant la capacité de l’ITEP de 

MORANCEZ de 20 à 26 places ; 
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Vu le CPOM 2014-2018 signé le 23 septembre 2014 ; 

 

Vu le rapport d’évaluation externe transmis aux autorités compétentes ; 

 

Vu la convention cadre en cours de signature ; 

 

Considérant que les résultats de l’évaluation externe étaient satisfaisants et justifiaient le 

renouvellement tacite de l’autorisation ; 

 

Considérant que le fonctionnement des ITEP de SENONCHES et MORANCEZ avec le 

SESSAD de CHARTRES en « dispositif intégré ITEP » permettra de faciliter le parcours des 

personnes accompagnées entre les différentes modalités d’accompagnement, en créant plus de 

souplesse et une meilleure adaptation aux besoins ; 

 

Considérant que le fonctionnement en dispositif intégré nécessite de rendre effectif l’accès à 

trois modalités d’accompagnement : accueil de jour, accueil de nuit, ambulatoire ; 

 

ARRETE  

 

Article 1
er

 : L’autorisation visée à l’article L. 313-1 du Code de l’action sociale et des 

familles accordée au Président de l’ADPEP 28 pour le fonctionnement des ITEP de 

SENONCHES, de MORANCEZ et du SESSAD de CHARTRES est modifiée comme suit : 

Les ITEP de SENONCHES et de MORANCEZ et le SESSAD de CHARTRES sont autorisés 

à fonctionner en « dispositif intégré ITEP » (DITEP). 

Le « DITEP », d’une capacité globale de 71 places est réparti sur 3 sites : 

- le site principal à SENONCHES (n° Finess 280005984), 

- le site secondaire à MORANCEZ (n° Finess 280006768), 

- le site secondaire à CHARTRES (n° Finess 280006016). 

Il accompagne des enfants, adolescents et jeunes adultes présentant des difficultés 

psychologiques dont l’expression,  notamment l’intensité des troubles, perturbe gravement la 

socialisation et l’accès aux apprentissages.  

Article 2 : Compte tenu du fonctionnement autorisé en dispositif intégré ITEP, constituant de 

fait une structure unique répartie sur trois sites, le présent arrêté porte fermeture de l’ITEP de 

MORANCEZ et du SESSAD de CHARTRES.  

Article 3 : L’autorisation globale est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 

3 janvier 2017. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe 

mentionnée à l’article L. 312-8 du Code de l’action sociale et des familles dans les conditions 

prévues par l’article L. 313-5 du même Code. 

Article 4 : Conformément aux dispositions de l'article L. 313-1 du Code de l'action sociale et 

des familles, la présente autorisation est caduque si elle n'a pas reçu un commencement 

d'exécution dans un délai d’un an suivant sa notification.  

Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 

direction ou le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en 

considération pour son autorisation devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente 

selon l’article L. 313-1 du Code de l’action sociale et des familles. L'autorisation ne peut être 

cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée.  

Article 6 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit : 
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N° FINESS EJ 28 050 406 9 

Raison sociale ADPEP 28 

Adresse 
83 rue de Fresnay 

28000 CHARTRES 

Statut juridique 60 (association loi 1901 non reconnue d’utilité publique) 

N° FINESS ET 28 000 598 4 

Raison sociale DITEP - Site principal 

Adresse  
22 avenue de Badouleau 

28250 SENONCHES 

Code catégorie 186 (ITEP) 

N° FINESS ET 28 000 601 6 

Raison sociale DITEP - Site secondaire 

Adresse  
3 rue Vlaminck 

28000 CHARTRES 

Code catégorie 186 (ITEP) 

N° FINESS ET 28 000 676 8 

Raison sociale DITEP - Site secondaire 

Adresse  
60 rue des Artisans 

28630 MORANCEZ 

Code catégorie 186 (ITEP) 

Discipline 

d’équipement 
Modes de fonctionnement Clientèle 

844 (tous projets) 

 

11 (hébergement complet 

internat) 
200 (difficultés 

psychologiques avec troubles 

du comportement) 

21 (accueil de jour) 

16 (milieu ordinaire) 

Article 7 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut 

faire l’objet, soit d’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence 

Régionale de Santé Centre-Val de Loire, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45000 ORLEANS. 

Article 8 : Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de 

Loire, le Délégué Départemental de l’Eure-et-Loir, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de Région. 

 

 

Fait à Orléans, le 13 novembre 2018 

La Directrice Générale 

de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

Signé : Anne BOUYGARD 
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AGENCE REGIONALE  
DE SANTE CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

 
ARRETE  

relatif à la composition du Conseil d’Orientation Stratégique du Centre Ressources Autisme 
Centre-Val de Loire 

 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, 
 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne BOUYGARD en qualité 
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire ; 
 
Vu le décret n° 2017-815 du 5 mai  2017 relatif aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement des centres de ressources autisme ; 
 
Vu l’appel à candidature lancé par l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire le 
12 juillet 2018  pour la désignation des membres du Conseil d’Orientation Stratégique du 
Centre Ressources Autisme Centre-Val de Loire ; 
 
Vu les candidatures reçues par l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire dans le 
cadre de l’appel à candidature ; 
 
Vu le courrier du 30 août 2018 de Madame la Rectrice de l’Académie d’ORLEANS-TOURS 
désignant le représentant de l’Académie d’ORLEANS-TOURS au Conseil d’Orientation 
Stratégique du Centre Ressources Autisme Centre-Val de Loire ; 
 
Vu le courrier du 28 septembre 2018 de Madame la Directrice Générale du CHU de TOURS 
désignant le représentant de l’organisme gestionnaire et le représentant du personnel au 
Conseil d’Orientation Stratégique du Centre Ressources Autisme Centre-Val de Loire ; 
 

ARRETE  
 
Article 1 : Le Conseil d’Orientation Stratégique du Centre Ressources Autisme Centre-Val de 
Loire comprend 15 membres. 
Les membres du Conseil d’Orientation Stratégique du Centre Ressources Autisme Centre-Val 
de Loire sont désignés pour une durée de 3 ans. 
Article 2 : Le premier collège est composé des représentants des personnes avec  trouble du 
spectre de l’autisme (TSA) ou de leurs familles ou de leurs représentants légaux. Il est 
composé de 8 membres : 

Titulaires Suppléants 

Monsieur BRUNEAU Julien 
Membre du réseau TSA 37 

Madame LARUELLE Nathalie 
Membre de l’association Tdahpartoutpareil 
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Madame CALMETTES Marie-Lucile 
Présidente de l’association A Tire D’Aile 

Monsieur GERBEAUX Marc 
Président de l’association Sésame Autisme 
Loiret 

Madame GILANT Aurore 
Co-créatrice de l’association francophone des 
femmes autistes 

Monsieur PIAT Jean-Philippe 
Créateur d’un blog de conseils pour 
personnes autistes et leurs parents 

Madame MANSOURIAN Jacqueline 
Président de l’association Dialogue-Autisme 

Monsieur le Docteur ROBERT Michel 
Secrétaire de l’association Dialogue-Autisme 

Monsieur NAVARRO Michel 
Président de l’association Sésame Autisme 
Cher 

Monsieur VIDAILLAC Yves 
Vice-Président de l’association Sésame 
Autisme Cher 

Madame PERRIN Marceline 
Vice-Présidente de l’association Tutélaire 
d’Indre-et-Loire 

Madame DESHOULIERES Caroline 
Membre de l’association AESPHOR 

Monsieur ROCQUE Didier 
Président de la Fédération Autisme Centre-
Val de Loire 

Madame DUBOST Nathalie 
Trésorière de l’association Sésame Autisme 
Loiret 

Madame VANDERMEERSCH Martine 
Présidente de l’association Autisme 28 
Vice-Présidente de la Fédération Autisme 
Centre-Val de Loire 

Madame GOMBERT Odile 
Vice-Président de l’association Autisme 28 

Article 3 : Le deuxième collège est composé de 5 membres : 
- Un représentant d’une équipe réalisant des diagnostics des personnes avec troubles du 

spectre de l’autisme : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur le Docteur FELICITE Eric 
Coordonnateur de la plateforme de dépistage 
et d’accompagnement précoce des enfants 
ayant des troubles du spectre de l’autisme du 
Cher 

Madame le Docteur DUPUCH Stéphanie 
Coordonnatrice de la plateforme de dépistage 
et d’accompagnement précoce des enfants 
ayant des troubles du spectre de l’autisme du 
Loiret 

- Un représentant d’organismes gestionnaires d’établissements et services sociaux et 
médico-sociaux : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur JAFFREZOU Loïc 
Directeur du pôle handicap de l’association 
APAJH 41 

Monsieur DESCHAMPS Olivier 
Directeur du secteur autisme de l’association 
AIDAPHI 

- Un représentant d’organisme en charge de la recherche ou de la formation : 

Titulaire Suppléant 

Madame WARDAK Claire 
Chargée de recherche à l’Inserm, université 
de TOURS 

Monsieur le Docteur ROUYER Vincent 
Chef du pôle pédopsychiatrie autiste au 
CH Henri Ey de BONNEVAL et 
coordinateur de la filière autisme d’Eure-et-
Loir 

- Un représentant du Conseil Départemental d’Indre-et-Loire au titre de la petite enfance : 

Titulaire Suppléant 

En cours de désignation En cours de désignation 
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- Un représentant de l’Académie d’ORLEANS-TOURS : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur VIRTON Emmanuel 
Conseiller académique ASH 

Monsieur SOUVENT Dominique 
IEN-ASH de l’Indre-et-Loire 

Article 4 : Sont également membre du Conseil d’Orientation Stratégique du Centre 
Ressources Autisme Centre-Val de Loire : 
- Un représentant du personnel du Centre Ressources Autisme Centre-Val de Loire : 

Titulaire Suppléant 

Madame CHAUVIN Patricia 
Cadre de santé au Centre Ressources Autisme 
Centre-Val de Loire 

Madame ALLARD-ECH-CHOUIKH Julie 
Psychologue au Centre Ressources Autisme 
Centre-Val de Loire 

- Un représentant de l’organisme gestionnaire du Centre Ressources Autisme Centre-Val de 
Loire : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur BOILEAU Jean-Yves 
Coordinateur Général des Soins – Direction 
des Soins du CHU de TOURS 

Madame OSU Dominique 
Directrice Adjointe de la Direction de la 
Qualité, de la Patientèle et des Politiques 
Sociales du CHU de TOURS 

Article 5 : Le Directeur du Centre Ressources Autisme Centre-Val de Loire ou son 
représentant siège au sein du Conseil d’Orientation Stratégique avec voix consultative. 
Article 6 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut 
faire l’objet, soit d’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé Centre-Val de Loire, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif d’ORLEANS, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS. 
Article 7 : Le Directeur général adjoint de l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 
est chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la Région Centre-Val de Loire.  
 
 

  Fait à Orléans, le 9 novembre 2018 
La Directrice Générale 

de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 
Signé : Anne BOUYGARD 
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